
Dépôt d’une nouvelle demande de permis de louer 
Après avoir créé votre profil et ouvert votre portail usager, sous le titre SVE Urbanisme :  

 

1)  Cliquez sur « Urbanisme » puis « Déposer une nouvelle demande » puis « Vous 
n’avez rempli aucun formulaire » pour lancer un nouveau formulaire de demande 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Vous aller remplir 6 champs d’information :  

Etape 1 : Cliquez simplement sur valider et 
suivant en bas à droite de votre écran 

 

Etape 2 : Remplissez les informations 
concernant votre identité et la commune 
concernée par votre demande.  

Conseils :  

Cliquer sur cet onglet rempli automatiquement les 
informations renseignées lors de votre inscription 

 

Ecrire « Baugé » en minuscule permet d’afficher la 
ville dans la liste déroulante 

 

Clic Clic 

Clic 



Etape 3 : Si vous connaissez le numéro de votre 
parcelle cadastrale, vous pouvez utiliser les 
champs prévus à cet effet.  

 

Sinon, cliquez sur l’onglet « Sélectionner les 
parcelles sur la carte » et « zoomer » / utiliser le 
« + » à coté de la carte jusqu’à ce que les 
bâtiments apparaissent en rose. Lorsque vous 
cliquez sur votre bâtiment, il apparait en bleu. 
Validez votre choix en cliquant sur l’icône verte 
en haut à droite.  

 

 

 

 

 

Etape 4 : Répondez « Oui » à la question  
« Savez-vous quel formulaire de demande 
d’autorisation remplir pour votre projet » et 
cliquer sur PL « Permis de louer » (dernière 
catégorie de la liste de choix) 

 

 

 

 

Etape 5 : Vous allez compléter votre CERFA. Il y 
a 3 pages. Vous pouvez changer de page, 
zoomer et enregistrer avec les onglets noirs.  

Relisez les informations pré-remplies en 
indiquant bien :  

 S’il s’agit d’une première mise en 
location (mettre mise en location) ou si 
le logement était déjà loué (mettre 
nouvelle location).  



 Qu’un numéro de téléphone et un 
courriel figurent dans vos coordonnées 
afin que nous puissions vous 
recontacter facilement.  
 
 

 Un maximum d’information sur votre 
immeuble et le logement objet de la 
location dans les catégories 3 et 4.  

 

Etape 6 : Joignez les diagnostics techniques 
obligatoires. Vous pouvez visualiser ou 
supprimez avec les onglets ci-contre.  

Liste des diagnostics techniques à joindre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

3)  Dans l’état récapitulatif, cochez la mention certifiant l’exactitude des 
renseignements puis validez.  

 

 

Un accusé de réception automatique est envoyé sous 24H.  


